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Appel à Manifestation d’Intérêt
Installation d’un food truck – Petite restauration ambulante

Le Centre Hospitalier de Bourg-Saint-Maurice souhaite développer une offre de restauration complémentaire à destination de ses patients, visiteurs et professionnels.
Dans ce cadre, l’établissement lance un appel à manifestation d’intérêt (AMI) en vue de l’installation d’un food truck de petite restauration ambulante sur son site.
1. Objet de l’appel à manifestation
Le présent appel a pour objet de sélectionner un opérateur économique pour l’occupation temporaire d’un emplacement situé sur le domaine du Centre Hospitalier afin d’y exploiter un food truck.
2. Localisation de l’emplacement
L’emplacement principal proposé est situé à l’entrée des urgences, en direction de la maison de santé.
Cet emplacement bénéficie d’un passage régulier de professionnels, patients et accompagnants.
Option complémentaire :
Sous réserve de compatibilité avec les contraintes techniques (accès, alimentation, sécurité), une présence pourra être envisagée une fois par semaine dans la cour de l’EHPAD rattaché à l’établissement.
3. Conditions d’occupation
L’occupation donnera lieu à :
· La délivrance d’une autorisation d’occupation temporaire (AOT), précaire et révocable
· Le versement d’une redevance fixée à 3 % du chiffre d’affaires réalisé
4. Organisation du service
· Les jours et horaires d’exploitation sont à proposer par les candidats
· Une adaptation aux contraintes et au fonctionnement hospitalier sera attendue
5. Attentes de l’établissement
Les candidats devront proposer :
· Une offre de restauration rapide, variée et de qualité
· Des produits adaptés aux usagers d’un établissement hospitalier
· Une politique tarifaire accessible
· Le respect strict des normes d’hygiène et de sécurité alimentaire
· Une attention particulière aux pratiques écoresponsables (emballages, déchets, etc.)
6. Dossier de candidature
Le dossier devra comporter :
· Une présentation du candidat et de son concept
· Une description de l’offre (type de cuisine, carte, menus, etc.)
· Les jours et horaires envisagés
· Une proposition concernant la présence éventuelle à l’EHPAD
· Les références professionnelles
· Les documents administratifs (immatriculation, assurance)
· Les besoins techniques (électricité, etc.)
· Une grille tarifaire indicative
7. Critères de sélection
Les candidatures seront analysées selon :
· La qualité et la diversité de l’offre
· L’adéquation avec les besoins du public hospitalier
· Les tarifs proposés
· La prise en compte du développement durable
· L’expérience du candidat
8. Modalités de réponse
Date limite de réception des candidatures : 31 juillet 2026
Transmission des dossiers par mail uniquement à : l.bornand@ch-bsm.fr
9. Renseignements complémentaires
Pour toute information complémentaire, les candidats peuvent adresser leur demande à l’adresse mail ci-dessus.
10. Précision
Le présent appel à manifestation d’intérêt ne constitue pas une procédure de marché public.
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